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Québec, le 14 novembre 2022 
 
 

 

MODIFICATIONS AU RÉGIME D’ASSURANCES COLLECTIVES DES RETRAITÉS 
 

Bonjour, 
 
Suite aux sessions d’information données les 7 et 8 novembre 2022, certaines questions ont été soulevées. Nous 
avons obtenu les réponses suivantes :    
 
1- Lettres de choix non reçues par les retraités:  

Si vous n’avez pas reçu de lettre, veuillez nous contacter au 418-574-7056 le plus tôt possible afin de faire votre 
choix pour le 30 novembre 2022. Laissez votre nom, numéro de téléphone et votre adresse courriel. 
 
2- Congé de primes de santé et soins dentaires pour le premier versement de la période qui commence le 1er 

novembre 2022:   

Si vous avez les garanties de santé et soins dentaires actuellement, votre premier paiement sera RÉDUIT.  
Pour ce premier paiement, vous devrez :  

a- Retirer les montants de prime santé de dentaire et taxes de 9 % reliées; et  
b- Payer la prime de vie au montant indiqué à votre lettre augmenté des taxes de 9 %. 

Veuillez consulter l’exemple suivant afin de déterminer le montant du premier paiement.  
Si par exemple, votre lettre de choix indique les montants suivants :  

Assurances (5 périodes de paie couvrant la période  
du 1er novembre 2022 au 31 décembre 2022) 

Coût par période 
de paie  

Vie      21,36 $ 

Santé et visuelle  234,87 $ 

Soins Dentaires 28,38 $ 

Taxes 9%     25,62 $ 

Total   310,23 $ 

  
Pour la première paie, votre paiement de 310,23 $ sera réduit à 23,28 $ = 21,36 *1,09. 
Pour les 4 autres périodes de paie : votre paiement sera de 310,23 $. 
 
3- Retraité avec conjointe couverte par la RAMQ : 

Si un retraité a un statut familial et est âgé de moins de 65 ans et il a une conjointe de 65 ans enregistrée à la 
RAMQ, il peut choisir le statut individuel.  
 
4- Assurance-vie des retraités : 

Les retraités actuels devraient tous avoir un minimum de 10 000 $ de couverture d’assurance-vie qui est payé 
par l’employeur. Si vous n’avez pas de document à cet effet veuillez contacter l’assureur afin de vous assurer 
d’avoir une confirmation de couverture.   
 
Une copie de la présentation des sessions d’information des 7 et 8 novembre 2022 est disponible sur le site 
www.sevl1417.com section documentation. 
  
Si vous avez des questions sur vos choix, veuillez communiquer avec le Centre de services Ressources humaines, 
Vidéotron Tél. : 514 370-7474 (option 2, puis option 0).  

 

Votre exécutif syndical 


